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Rejeté

AMENDEMENT No 13

présenté par
M. Morel-A-L'Huissier

----------

ARTICLE 2

Après le mot :

« le »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« représentant de l’État dans le département, après avis de la commission départementale de 
médiation. ».
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